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Édito
Cher(es)pêcheurs(es),

Vous venez d’acquérir votre carte de pêche 2025, vous
êtes donc membre d’une Association Agréée de Pêche et
de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA).

Bien entendu, être détenteur d’une carte de pêche donne
le droit de pratiquer ce loisir de pleine nature, mais c’est
aussi une porte d’entrée pour s’impliquer dans la vie
associative, partager des idées et apporter une aide
précieuse aux bénévoles déjà actifs. Les missions des
AAPPMA sont nombreuses, variées et passionnantes.
Nul doute que vous trouverez votre place pour participer
à des actions en faveur de votre territoire ! J’en profite ici
pour remercier l’ensemble des bénévoles des AAPPMA
qui œuvrent chaque jour pour développer notre loisir
pêche. Au-delà de l’acte de pêche, vous êtes, nous
sommes, les premières sentinelles des milieux
aquatiques.

L’hiver 2024, grâce à ces niveaux d’eau exceptionnels
aura permis une reproduction exceptionnelle pour
l’espèce brochet ! La Fédération et les AAPPMA auront
ainsi pu sauver et relâcher pas moins de 2 350 brochetons
sur les frayères du département qui le nécessitaient. Mais
ce chiffre apparaîtrait dérisoire au regard de la
reproduction permise sur les frayères naturelles aux
quatre coins du département par un hiver
exceptionnellement pluvieux !

De nombreuses actions continuent d’être menées
pour favoriser la reproduction naturelle des espèces
piscicoles : restauration de frayère à brochet et de
frayère à truite, installation de frayères artificielles et
recréation d’habitats sur certains plans d’eau.

En parallèle, un effort d’empoissonnement important
sur les plans d’eau a été réalisé par la Fédération et
les AAPPMA qui poursuivent des déversements sur
les cours d’eau pour le soutien des populations
piscicoles.

La Fédération et les AAPPMA poursuivent
également l’objectif commun de vous offrir des
parcours de pêche supplémentaires au travers
l’acquisition de terrain en bord de rivière, la
réalisation d’équipements (aires de pêche sécurisées,
rampes de mise à l’eau) ou encore l’entretien de la
végétation sur certains parcours.

Enfin, l’année 2024 aura marqué le début de la
collaboration avec les brigades de gendarmerie, afin
de soutenir le réseau des gardes pêche bénévoles mais
également d’accroître la surveillance du territoire sur
les atteintes aux milieux aquatiques. L’année 2025
permettra d’officialiser ce partenariat avec la
gendarmerie départementale mais également avec le
Service Départemental de l’OFB (Office Français de
la Biodiversité).

Nous vous souhaitons de profiter de nos parcours de
pêche et de réaliser des sorties agréables au cours de
cette nouvelle saison halieutique. Rappelons-le, en
Charente, grâce à votre carte de pêche vous avez
accès à l’ensemble de nos parcours et plans d’eau
grâce à la réciprocité totale entre les AAPPMA.

Halieutiquement,

Mathieu LABROUSSE
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Choisirsa
cartedepêche
>CARTESANNUELLES

Interfédérale : 112 €

PersonneMajeure : 86 €

DécouverteFemme : 41€
Pêche à1 seule ligne

PersonneMineure : 26€

Découvertemoinsde12ans : 7€
Pêche à1 seule ligne

Pêcheursamateursauxengins 97€
Disponible auprès de l’ADAPAEF, 06 22 71 21 65 (Détails page 12)

Pêcheursamateursauxengins (Personnemineure) 27€
Disponible auprès de l’ADAPAEF, 06 22 71 21 65 (Détails page 12)

>CARTESTEMPORAIRES

Carte -Hebdomadaire 36 €
Valable 7 jours consécutifs

Carte - Journalière 20 €
Réciprocité incluse

La Vignette Halieutique - 40 €

Peutêtrepriseensupplémentapposéesurlacarte
personnemajeure. Elle est obligatoire pour les

pêcheurs souhaitant pêcher dans les
départements du Club Halieutique, de

l’EHGO et de l’URNE.

À savoir !
Toute carte "Personne Majeure" achetée en Charente vous permet de pratiquer votre loisir sur
l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau du département.

> www.cartedepeche.fr

Achetez
votre carte de pêche
en flashant ce code
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Après l'achat de votre carte de pêche, vous devenez plusqu'un simple pêcheur. Votre carte vous donne le droit, en tant quemembre actif,d'assister à
l'assemblée générale de votre AAPPMA, de voter, de vous investir en faveur de projets et même de proposer votre candidature au sein
du conseil d'administration !

Les missions des AAPPMA sont nombreuses, variées et passionnantes !

Pêcheurs,
Engagez-vous!
Lorsquevousachetezunecartedepêche,vousdevenez
adhérents d’uneAssociationAgréée de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA).

L’argent de votre carte de pêche est redistribué
sous forme de :
- Cotisations associatives auprès de la Fédération
Nationale depêche, de laFédérationDépartementale, de
l’AAPPMAchoisie etduClubHalieutique.
- Redevance pour la protection dumilieu aquatique
reverséeauprèsdesagencesde l’eau.

Grâceàcetargent, laFédérationet lesAAPPMA
réalisentdes actions en faveurdu loisir pêcheetde la
protectiondesmilieux aquatiques.

10,79 €

AAPPMA

8,80€

Fédération
départementale

Fédérationnationale

Club
Halieutique

RMA

CARTE
INTERFÉDÉRALE

112 €
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32,40 €

34,01 €

26,00 €
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Charente !
La Fédération de Pêche de Charente a désormais rejoint le réseau GEOPECHE !

GEOPECHE est une carte interactive, gratuite, accessible à tous, depuis votre ordinateur ou
votre smartphone, incluant toutes les rivières et plans d’eau de notre département ainsi que
toutes les informations nécessaires à la bonne pratique de la pêche de loisirs (réglementation,
localisation des mises à l’eau, des pontons de pêche, des dépositaires, des hébergements
pêche…)

La carte GEOPECHE identifie avec précision les limites de catégories piscicoles.

Toutes les réserves y sont clairement tracées. Qu’elles soient temporaires ou permanentes,
vous avez accès immédiatement aux informations relatives à ces réserves. Il en va de même
pour les parcours carpes, les parcours no-kill et les parcours labellisés.

Plus de doute, vous savez où vous pêchez !

Vous y retrouverez les parcours détaillés. Vous pourrez accéder à la réglementation spécifique
de chacun d’entre eux, de chaque espèce et des différents points de stationnement les plus
proches de vos sites de pêche préférés.
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Vous retrouverez ce QR code dans chaque
page du guide de pêche pour accéder aux
informations réglementaires.

Carte interactive du département de la Charente

Trouvez
GEOPECHE™
> flashezcecode
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7Atelierspour
découvrirlaPêcheet
laNature !
Votreenfantveutpêchermaisvousnesavezpas
commentfairevous-même?
LesAteliers PêcheNature sont là pour vous aider !

Encadréspardesprofessionnelsde l’animationPêche&Natureetdes
bénévoles forméspar laFédération, vos enfantsvontdécouvrirdifférentes
techniquesdepêche tellesque lapêcheaucoup, lapêcheducarnassier au
leurre, lapêcheauxappâtsnaturels ouencore lapêcheau feeder.

LesAPNpermettentaussiauxenfantsdedécouvrir lesêtresvivants
peuplantnos coursd’eauetplansd’eau.

Depuis maintenant 4 ans, 7 Ateliers Pêche Nature fonctionnent
sur l’ensemble du département.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant, pensez-y pour
septembre 2025 et n’hésitez pas à contacter l’animateur de la
Fédération, Emmanuel HENRI pour réserver votre place :
06 81 78 86 36 - e.henri@peche16.com

>LESAPNDEGRANDECHAMPAGNE,COEURDE
CHARENTE,LAVALETTETUDEDRONNEETBANDIAT
TARDOIREBONNIEURE se déroulent deux fois parmois : unmercredi
de14h00à16h30etunautremercredi ou samedi,matinouaprès-midi en
fonctionde l'APN.

>LESAPNDEGRANDCOGNACETCHARENTELIMOUSINE
ont lieu unmercredi après-midi parmois de 14h00 à 16h30.

>L’APNFÉDÉRAL fonctionne à raisond’une séanceparmois : plusieurs
créneaux au choix, deuxmercredismatin de 9h30 à 12h00 et deuxmercredis
après-midi de 14h00 à 16h30.

Lesanimationsont lieudeseptembreà juin :

Conditions d’inscription : Savoir nager, être en possession de sa carte de pêche
de l’année en cours et avoir 8 ansminimum.Cotisation de 30 € à l’année,matériel prêté
pour les activités. 8 à10places selon lesAPN.
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Surveillancedudomaine
piscicolecharentais
Lorsque les règlesqui régissent l’activitéhalieutiquenesontpas
respectées, la pratiquede la pêchepeut porter atteinte aumilieu
aquatique.

Cesrègles sontdéfiniespar lecodede l’environnementet sontcomplétées localementpardes arrêtés
préfectorauxen fonctiondes spécificités locales.

Réseau des Gardes-Pêche Particuliers des AAPPMA
Pourveilleraurespectdecesrègles,18AAPPMAsesontdotéesdeGardes-PêcheParticuliers
qui sontbénévolesauseinde l’association.

19Gardes-Pêcheontainsiétérecrutéspuis formésetsontdorénavantcommissionnéspourassurer la
surveillanceduterritoired’uneouplusieursAAPPMA.Ils sontcompétentspourrelever les
infractionsau titrede lapolicede lapêche,mais aussi pour conseiller et informer lespêcheurs.
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ABZAC

JOSSEAlexandre
-
MAIRIED’ABZAC

AIGRE
(www.peche-aigre.fr)

IRIARTERichard
-
LABLAGUEATABACD’AIGRE
MAISONDELAPRESSED’AIGRE
NATUREETPECHEAIGRINOISE
POINTVERTDESAINTAMANTDEBOIXE
CHEZNOUNETTEAGENAC
PROXEPICERIEÀPAIZAY-NAUDOUIN
MARCIVILÀMARCILLACLANVILLE
LECASQUED’ORÀROUILLAC

ANGOULÊME
(www.aappma-gaule-charentaise-16.com)

LASBUGUESJean-Claude
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
PACIFICPÊCHEÀCHAMPNIERS
FREDSLOISIRSÀGOND-PONTOUVRE
PÊCHEETLOISIR16À ANGOULÊME
TABACPRESSE FDJ DE VARS
TABACPRESSELOTODESAINTSATURNIN

ANSAC-SUR VIENNE

GAUTHIERGilles
-
BARTABAC«EDENBAR»ÀANSACSURVIENNE

AUBETERRE

LAFRAIS Jean-Paul
-
EPICERIEVIVALÀAUBETERRE

BARBEZIEUX
(www.lepecheurbarbezilien.com)

RIGOLLAUDJean-Michel
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
BRICOMARCHÉÀBARBEZIEUXSTHILAIRE
LEPHARONÀBAIGNES SAINTERADEGONDE
LEBELLEVILABARBEZIEUXSTHILAIRE
GAMMVERTÀBAIGNESSTERADEGONDE
GAMMVERTÀBARBEZIEUXSTHILAIRE

BASSINDE LATUDE

RUSE-PARRAJean-Louis
-
CHALAIS IMPRIMERIE. BERTONÀCHALAIS
GAMMVERTDECHALAIS
GAMMVERTDEMONTMOREAU

BENEST-ALLOUE

MOREAUPhilippe
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
MAIRIEDEBENEST
MAIRIED’ALLOUE

BONNES

FAURE Jean-Claude
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA

CELLEFROUIN

LABROUSSELionel
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
TABACPRESSEDESAINTCLAUD
COOPDESAINTCLAUD

CHABANAIS-PRESSIGNAC

TUYERASRoland
-
CAFEDESSPORTSDECHABANAIS

CHAMPAGNE MOUTON

CHARLANNEXavier
-
LENANTEUILLAISÀNANTEUILENVALLEE

CHASSENEUIL

MARTINMichel
-
RAYONVERTÀCHASSENEUIL

CHATEAUNEUFSURCHARENTE

BELETPascal
-
LESBRICONAUTES-SOMADISÀCHATEAUNEUF
SUPERUÀCHÂTEAUNEUF

COGNAC
(www.lagaulecognaçaise.fr)

LABROUSSEMathieu
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
VIVALÀGENSACLAPALLUE
AUCHAN COGNAC
ARMURERIESDCÀCHATEAUBERNARD
SARLBARANGERÀCROUIN

CONFOLENS

JALLAGEASMaurice
-
ALIMENTATION TABAC PRESSEÀLESTERPS
BRICOMARCHEDECONFOLENS
LEPETITPANIERÀBRILLAC
MAISONDELAPRESSEÀCONFOLENS
MAIRIEDEMONTROLLET
CHEZMARINETTEÀ LESTERPS
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Trouvez
Vos AAPPMA et
vos dépositaires
> flashezcecode 11

JARNAC
(www.jarnacpeche16.com)
BLAISEChristian

-
VENTEDECARTESAUSIEGEDEL’AAPPMA
COOPDEJARNAC
UEXPRESSÀJARNAC
GAMMVERTDEJARNAC
LENEYRANÀJARNAC
BRICOMARCHE ÀJARNAC

LAROCHEFOUCAULD
(www.aappmalarochefoucauld16.fr)
CHABANNEMichel

-
VENTEDECARTESAUSIEGEDEL’AAPPMA
JIMKANA BARA JAULDES
OFFICEDETOURISMEDELAROCHEFOUCAULD
GAMMVERTÀLAROCHEFOUCAULD
DECOFOUILLÀRIVIERES

MAGNAC SUR TOUVRE
(www.aappma-latruitesaumonee.fr)
RAMEZIFranck

-
DECATHLONÀCHAMPNIERS
LEJEANBARTÀRUELLE SURTOUVRE
LECOLIBRIÀRUELLESURTOUVRE

MANSLE

BAUSSANTBruno
-
L’INDALOÀFONTCLAIREAU
GAMMVERTÀMANSLE

MARTHON

CARETTEChristian
-
GARAGEJARRONÀCHAZELLES SNC
LACIVETTEDEMARTHON
CAFEDELAPAIXÀPRANZAC

MONTBRON

RIOUTBernard
-
CHEZCELINE&BENJAMINÀMONTBRON
OFFICEDETOURISMEDECHARENTELIMOUSINEÀ
MASSIGNAC

ROSEAUDELABOËME

DESPLANCHESChristophe

-
VENTEDECARTESAUSIEGEDEL'AAPPMA
AUCHAN À LA COURONNE
CAFEDELAGAREDESCOTEAUXDUBLANZACAIS
DECATHLONDELACOURONNE
TABACPRESSEDEROULLET
VIVALDESIREUIL
LERELAISDESMOUSQUETAIRESÀNERSAC

SAINTMAURICEDES LIONS
(https://aappmasaintmaurice.wixsite.com/my-site)
LANDRIEAUMichel

-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
GARAGEPEZEAUDÀSAINTMAURICEDESLIONS

SAINTSEVERIN

GAYPhilippe
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
TABACLOTOPRESSEÀSAINTSEVERIN
HOSSIMOÀSAINTSEVERIN

SALLESLAVALETTE

TOURNOISLoïc
-
VENTEDECARTESAUSIÈGEDEL’AAPPMA
MAIRIEDESALLESLAVALETTE
MGARMESÀVILLEBOISLAVALETTE

TAIZE AIZIE

GUINOTStéphane
-
LIGNEDEMIREÀRUFFEC
MAIRIEDETAIZE-AIZIE

TERRESDEHAUTECHARENTE

ROMPENMarc
-
AUXPORTESDESLACSÀROUMAZIERESLOUBERT
CAMPINGDESLACSDEPRESSIGNAC

VERTEUIL

BOIREAUPascal
-
L'ECHOPPEDUCHATEAUDEVERTEUILSURCHARENTE

ASSOCIATIONDEPARTEMENTALEDES
PECHEURSAMATEURSAUXENGINSET
AUXFILETS

MITTERRANDAntoine
-
VENTEDECARTESCHEZLETRÉSORIERPAULFREMONT :
LESMOULINS16120 SAINTSIMEUX
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Pêcheauxengins
etfiletsdudomaine
publicfluvial
Actions de l’association
-Gérer les lotsdepêchesur lesquelssesadhérentsdétiennentdesdroitsdepêcheen
liaisonavec lesAAPPMAdudomainepublic
-Participer à la vie de laFédérationdépartementale depêche
-Êtreenrelationavec les44départementsoùcettepêcheestpratiquéepar 4000
adhérents.

Comment être en règle pour pêcher aux engins ?
Il faut adhérer à l’ADAPAEF et obtenir une licence (délivrée par le Conseil
Départemental) pour le lotdepêche souhaité.
Le nombre de licences est limité par le cahier des charges du fleuve et par lot de
pêche. Les lots de pêche aux engins se situent entreMontignac et le Port du lys
(Charentedomaniale).

Les dates d’ouverture et tailles des prises sont indiquées par l’Arrêté
RéglementairePermanent(ARP).

Pour obtenir une licence et une carte
PaulFREMONT (trésorierdel’ADAPAEF)
LESMOULINS-16120SAINT-SIMEUX

06 22 71 21 65

> de 12 à 18 ans avec carte jeune "engins" à 27 € >Majeure à 97 €
La licence est offerte la1ere année.Le titulaire d’une licence peut ameneravec lui, pourune journée, une
personnepourmanœuvrer les engins.

ENGINSDEPÊCHEAUTORISÉS
-Sursonlotdepêche :3nassesmaillede27mm,3nassesanguillères,
3nassesàécrevisses,6balancesàécrevisses, lignes de fond, 1 carrelet,
un épervier et 4 lignes
-Sur l’ensembledudépartement :4 lignesmontéessurcanneset
munieschacunede2hameçonsauplusoudedeuxmouchesartificielles
auplus.

Lapêcheauxenginsestunepêchecomplémentairede lapêcheaux lignes.
Lespêcheursauxenginssontsouventsurlemêmelotdepuisplusieursgénérations
etpeuventêtre considérés commelamémoiredu fleuve et témoinde son
évolution.

La commercialisation du poisson est interdite pour toute
pêche amateur, lignes ou engins.

SIÈGE SOCIAL ADAPAEF, 60 RUEDEBOURLION,16160 GOND-PONTOUVRE

PRÉSIDENT:ANTOINEMITTERRAND,LERENCLOS,16120 SAINT-SIMON
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ÉcrevissedeLouisiane
Procambarus clarkii

Histoire
IntroduiteenFrancepourson intérêt

gastronomiqueet économique (élevage),
elle est inféodéeauxmilieuxmarécageux.

Particularités
Elle a la capacité de s’adapter à des

conditionsextrêmes : températureélevée,
absenced’oxygène,assèchement…
Ellecreusedeprofonds terriersdans
lesbergesdesplansd’eau, pouvant

provoquerdeseffondrements.

Signes distinctifs
On la reconnait grâce à ses pinces
recouvertesde tubercules rouges

caractéristiques.

Réglementationspécifique :Cestroisespècessontsusceptiblesdeprovoquerdesdéséquilibresbiologiquesdansnoscours
d’eau. Il estdonc interditde les remettreà l’eauune foispêchées.Le transportdecesespècesà l'étatvivantest interdit.Lapêchedeces trois
espèces d’écrevisses est autorisée toute l’année en 2ème catégorie et du samedi 8 mars 2025 au dimanche 21 septembre
2025 inclus en 1ère catégorie.

ÉcrevisseSignal
Pacifastacus leniusculus

Histoire
Cette écrevisse a fait sonapparitionen

Francedanslesannées1970
pour l’élevage.

Particularités
Peusensibleà laqualitédeseaux, ellea très
vitecolonisé les ruisseauxet leslacs.Les

premiers individustrouvésenCharenteont
étérecenséssurlaTardoire àMontbron

en 2004.

Signes distinctifs
On la reconnaît aisémentgrâce à la tâche

blancheoubleutéequi se trouveàla
commissuredesespinces.
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Écrevisseaméricaine
Orconectes limosus

Histoire
Cettepetiteécrevisse introduiteenFrance

danslesannées1910estaujourd’hui
répandue sur l’ensembledu territoire

français.

Particularités
Résistanteaumanqued’oxygèneetaux

pollutions, elle a colonisé
la plupart desmilieux aquatiques: cours

d’eau à faible courant,
étangs, lacs…

Signes distinctifs
On la reconnait principalement aux tâches
rougeâtresprésentessurlessegmentsdeson

abdomen.
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Julien SAULNIER
06 88 45 22 08

saulnierjulien16@yahoo.fr
Localité : Nord Charente

Techniques : pêchedescarnassierspêche
auxappâtsnaturels (Toc) pêchedespoissons
blancs(Coup,Feeder etAnglaise) pêchedu
silure (Leurres,BouéeetVifsendérive)

Encadrement :Groupes adultes, jeunes et
scolaires. Individuel

Benoit LUZARRAGA
06 21 84 30 87

bendu16600@hotmail.fr
lacasaben

Localité : Charente
Techniques :Pêche à la truite :Mouche-Lancé-Toc

(barque, paddle,waders).Pêchedusilure:Lancé
(bateau, itinéranteouposé).Pêcheducyprinidé :Lancé
(bateau, itinérante ouposé). Pêchecarnassier :Canneà

coup, lancé (bateau, itinéranteouposé)
Encadrement :Adultes individuel et groupe.

Animations jeunepublic

La Compagnie des
Moniteurs Guide
de Pêche de la
Charente

Crééeparunevolonté communede
vousproposer
un large choixdeprestations
d’encadrementpêcheetnature.

Composée de 7 professionnels diplômés d’État,
quimettent à votre disposition leurs
compétencesetexpériencesafinderépondreàvos
attentes pourvous initier et/ouvous
perfectionner sur l’approche et la capturedevos
poissons favoris.

Ludovic SUPIOT
06 70 25 10 08

lud.eau-peche16@gmx.fr
Localité : Sud Charente

Techniques : pêcheà lamouche (salmonidés,
carnassiers), pêcheauxappâtsnaturels (TOC)
Encadrement : Groupes d’adultes, jeunes et

scolaires, Individuel

Clément BAURET
06 89 78 24 26

charente.peche.nature@gmail.com
www.charente-peche-nature.fr
Localité : Ouest Charente

Techniques : pêchedes carnassiers (bord,
bateau et float tube). InitiationCasting,
Électronique,Mouche,Feeder.Animation

pêcheaucoupetenvironnement.
Encadrement : Groupes d’adultes, jeunes et

scolaires. Individuel

Didier ARNAUD
06 81 06 05 65

contact@peche-aventure-en-soie.fr
www.peche-aventure-en-soie.fr
Localité : Charente et Vienne

Techniques: pêche à lamouche / pêche au
Tenkara / pêche au coup

Encadrement : Adultes individuel et groupe
Animations jeunepublic
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Maxime MARTIN
06 26 11 80 83

maxime.martin71@orange.fr
Localité : Charente

Techniques : pêche au coup (Feeder,Anglaise,
grandecanne).Pêchede la carpe en batterie
(initiation découverte / perfectionnement)

Encadrement : Groupes, famille, individuel

Pascal MONTANGON
05 45 61 58 91

pecheetloisir@gmail.com
Localité : Ouest Charente

Techniques : pêchedescarnassiers,pêcheaux
appâtsnaturels (Toc), pêcheà lamouche (toutes
techniques.), pêcheaucoup (feeder, anglaise,

grande canne)
Encadrement : seul engroupe ou en famille
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ClubsdePêcheSportive«Coup»

COMITÉDÉPARTEMENTALDESPÊCHES
SPORTIVESDECHARENTE
HenriORRÉ
23JulesMassenet16000Angoulême
06 08 74 53 70

PÊCHEURS ANGOUMOISINS
EricDELAGE
06 26 39 10 95

Clubsdepêche«Carnassiers»

UPC16
EmmanuelROJO-DIAZ
60 rue de Bourlion
16160GOND-PONTOUVRE
UPC16

SECTION CARNASSIER DE
LAGAULE COGNAÇAISE
Cyril BOISSINOT
Maisonde laPêche
9RuedesÉcoles16100JAVREZAC

ClubsdePêche«Carpe»

TEAMCRAZYCARPEAUCOUP
HenriORRÉ
23JulesMassenet16000Angoulême
06 08 74 53 70

FRENEZYCARPE16
KevinHARDOIN
69 route d'Angoulême
16440NERSAC
07 77 36 57 86

FRENEZYCARPE16

LACARPECHARENTAISE
Mickaël FONTAN
Légonie
16320MAGNACLAVALETTEVILLARS
06 33 30 15 59

ClubdePêche«à laMouche»

LA VOLANTE ANGOUMOISINE
RégisHAUTHIER
RampeGaudron16000Angoulême
lavolante@gmx.fr

SECTION MOUCHE DE L’AAPPMA
LEPECHEURBARBEZILIEN
PatriceFOUQUET
aappma.barbezieux@orange.fr
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Toutsavoirsurles
poissonsmigrateurs

Certainesespècesdepoissonssedéplacententre leurszonesde
reproductionet leurszonesdedéveloppement, alternativement
entre l’eaudoucedes rivières et l’eau salée de l’océan, pour
accomplir leur cycle de vie.On les appelle les poissonsgrands
migrateurs !

LaFédérationdepêcheadhère à l’AssociationMIGADO
(MigrateursGaronneDordogneCharenteSeudre )pour
participer à la sauvegarde et la restaurationdes populations.

ANGUILLE ALOSES SAUMON
ATLANTIQUE

LAMPROIE
FLUVIATILE LAMPROIE MARINE TRUITEDEMER

La cellule
migrateurs
Charente Seudre
flashez ce code

PO
IS
SO
N
S
M
IG
R
AT
EU
R
S
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Retrouveztoutes les informationssur lesespèces, leurétatsettendanceset les
comptagesde leurpassageàCognacsur :

> www.migrateurs-charenteseudre.fr



Comment
différencierl’anguille
jauneetl’anguille
argentée?
Lesanguillessontdespoissonsmigrateurs.Uneseule
espèceestprésenteenEurope.L’anguille
« jaune»estcellequivientgrandirdansnoscoursd’eau.
Elle se transformeenanguille«argentée»pour
s’adapter à la vie enmer et aller se reproduire.

Lesanguillesargentéessontdesgéniteursquidoiventêtre
immédiatementrelâchés.

Il est obligatoire de compléter le carnet deprélèvement en
casdepêchedesanguilles.
Cerfa téléchargeable via :
(https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_14358.do)
ou disponible à la Fédération de Pêche.

OUVERTURE DE L’ANGUILLE JAUNE

ANGUILLE JAUNE
PÊCHEAUTORISÉE
>Couleur jaune (ventre) àvert foncé (dos)
>Petitsyeuxetnageoirespectoralescourtes

Rivièresde1ère catégorie Rivièresde2ème catégorie

Bassin de la Garonne (axe Charente et Dronne) 1ermai au 21 septembre inclus 1ermai au 30 septembre inclus

Bassin Loire Bretagne (axe Vienne) 1er avril au 31 août inclus 1er avril au 31 août inclus

ANGUILLEARGENTÉE
PÊCHEINTERDITE
>Couleur fortement contrastéedeblanc (ventre) ànoir (dos)
>Yeuxsurdimensionnésetnageoirespectoralesdéveloppées
>Ligne latérale complètebienmarquéeavecpointsnoirsvisibles

-OBLIGATIONDECOMPLÉTERLECARNETDECAPTURE
-

TÉLÉCHARGEZ
LECARNET

DECAPTURE

FO
CU
S
SU
R
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G
U
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Trouvez
Votre Hébergement
> flashezcecode

23Hébergements
adaptésàvotreloisir!

H
ÉB
ER
G
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T
S
PÊ
CH
E

Vous partez pour plusieurs jours… optez pour
un hébergement « Pêche » !

Vous êtes pêcheur, vous partez en vacances en famille ou entre
amis et vous estimez que chacun doit pouvoir profiter
pleinement de son séjour en bénéficiant d’un
choix d’activités autres que la pêche, pensez à réserver un
hébergement « Pêche ».

Celabel estnotammentattribuéenpartenariatavecgîtesdeFrance, celui- civous
permettrad’y trouver :

• Un accueil personnalisé à proximité d’un ou plusieurs lieux de
pêche, des propositions d’activités pour les accompagnants aux alentours et sur
place, un fonddocumentairehalieutique, touristiqueet culturel

• Des services avec par exemple la mise à disposition d’un local
spécifique pour le matériel de pêche ou la conservation d’appâts vivants,
despetitsdéjeunersmatinauxpourleschambresd’hôtes, laprésenced’activitéssur
place

• Une accessibilité à la pratique de la pêche facilitée par la
délivrance de carte de pêche, de la documentation spécifique, liste des
moniteursguidesdepêcheetdesdétaillantsd’articlesdepêche

Actuellement 23 hébergements sont labellisés sur le département :

21 gîtes et 2 chambres d’hôtes.
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1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Ce calendrier vous indique l’heure de début et l’heure de fin de chaque journée de pêche et il tient compte de la tolérance des 30minutes avant le lever et des
30minutes après le coucherdu soleil, ainsi quedu changementd’heure en hiver et en été. Il s’agit de l’heure légale valable pour le chef lieu dudépartement. Week-end Fermeturesspécifiques

Ouverturepêcheenmarchantdans l’eausur laTouvre

Fermeturede lapêchedusandresur les lacsetplans
d’eau ( Lavaud,Mas-Chaban, le Sérail, StYrieix et
Frégeneuil)

Ouvertures spécifiques

HORAIRESDEPÊCHE2025

début début début débutdébut début début début début début début début
08:10
08:10
08:10
08:10
08:10
08:10
08:10
08:09
08:09
08:09
08:08
08:08
08:08
08:07
08:07
08:06
08:05
08:05
08:04
08:03
08:02
08:02
08:01
08:00
07:59
07:58
07:57
07:56
07:55
07:54
07:53

07:51
07:50
07:49
07:48
07:47
07:45
07:44
07:42
07:41
07:40
07:38
07:37
07:35
07:34
07:32
07:31
07:29
07:27
07:26
07:24
07:23
07:21
07:19
07:18
07:16
07:14
07:12
07:11

07:09
07:07
07:05
07:03
07:02
07:00
06:58
06:56
06:54
06:52
06:51
06:49
06:47
06:45
06:43
06:41
06:39
06:37
06:35
06:33
06:32
06:30
06:28
06:26
06:24
06:22
06:20
06:18
06:16
07:14
07:12

07:10
07:09
07:07
07:05
07:03
07:01
06:59
06:57
06:55
06:54
06:52
06:50
06:48
06:46
06:45
06:43
06:41
06:39
06:38
06:36
06:34
06:32
06:31
06:29
06:27
06:26
06:24
06:23
06:21
06:19

05:44
05:43
05:43
05:42
05:42
05:41
05:41
05:41
05:40
05:40
05:40
05:40
05:39
05:39
05:39
05:39
05:39
05:39
05:40
05:40
05:40
05:40
05:40
05:41
05:41
05:41
05:42
05:42
05:43
05:43

05:44
05:44
05:45
05:45
05:46
05:47
05:48
05:48
05:49
05:50
05:51
05:51
05:52
05:53
05:54
05:55
05:56
05:57
05:58
05:59
06:00
06:01
06:02
06:03
06:04
06:05
06:07
06:08
06:09
06:10
06:11

06:12
06:13
06:15
06:16
06:17
06:18
06:19
06:21
06:22
06:23
06:24
06:25
06:27
06:28
06:29
06:30
06:31
06:33
06:34
06:35
06:36
06:38
06:39
06:40
06:41
06:43
06:44
06:45
06:46
06:47
06:49

06:50
06:51
06:52
06:54
06:55
06:56
06:57
06:58
07:00
07:01
07:02
07:03
07:05
07:06
07:07
07:08
07:10
07:11
07:12
07:13
07:14
07:16
07:17
07:18
07:19
07:21
07:22
07:23
07:24
07:26

07:27
07:28
07:30
07:31
07:32
07:33
07:35
07:36
07:37
07:39
07:40
07:41
07:43
07:44
07:45
07:47
07:48
07:49
07:51
07:52
07:53
07:55
07:56
07:57
07:59
07:00
07:02
07:03
07:04
07:06
07:07

07:09
07:10
07:11
07:13
07:14
07:16
07:17
07:18
07:20
07:21
07:23
07:24
07:25
07:27
07:28
07:30
07:31
07:32
07:34
07:35
07:36
07:38
07:39
07:40
07:42
07:43
07:44
07:45
07:47
07:48

07:49
07:50
07:51
07:52
07:54
07:55
07:56
07:57
07:58
07:59
08:00
08:00
08:01
08:02
08:03
08:04
08:04
08:05
08:06
08:06
08:07
08:07
08:08
08:08
08:09
08:09
08:09
08:10
08:10
08:10
08:10

17:56
17:57
17:58
17:59
18:00
18:01
18:02
18:03
18:04
18:05
18:07
18:08
18:09
18:10
18:11
18:13
18:14
18:15
18:17
18:18
18:19
18:21
18:22
18:24
18:25
18:26
18:28
18:29
18:31
18:32
18:34

18:35
18:37
18:38
18:40
18:41
18:43
18:44
18:45
18:47
18:48
18:50
18:51
18:53
18:54
18:56
18:57
18:59
19:00
19:01
19:03
19:04
19:06
19:07
19:09
19:10
19:11
19:13
19:14

19:16
19:17
19:18
19:20
19:21
19:23
19:24
19:25
19:27
19:28
19:29
19:31
19:32
19:33
19:35
19:36
19:37
19:39
19:40
19:41
19:43
19:44
19:45
19:47
19:48
19:49
19:51
19:52
19:53
20:54
20:56

20:57
20:58
21:00
21:01
21:02
21:04
21:05
21:06
21:07
21:09
21:10
21:11
21:13
21:14
21:15
21:17
21:18
21:19
21:20
21:22
21:23
21:24
21:26
21:27
21:28
21:29
21:31
21:32
21:33
21:35

21:36
21:37
21:38
21:40
21:41
21:42
21:43
21:45
21:46
21:47
21:48
21:50
21:51
21:52
21:53
21:54
21:56
21:57
21:58
21:59
22:00
22:01
22:02
22:03
22:04
22:05
22:06
22:07
22:08
22:09
22:10

22:11
22:12
22:13
22:13
22:14
22:15
22:16
22:16
22:17
22:18
22:18
22:19
22:19
22:20
22:20
22:21
22:21
22:21
22:22
22:22
22:22
22:22
22:23
22:23
22:23
22:23
22:23
22:23
22:23
22:23

22:22
22:22
22:22
22:22
22:21
22:21
22:21
22:20
22:20
22:19
22:19
22:18
22:17
22:17
22:16
22:15
22:14
22:14
22:13
22:12
22:11
22:10
22:09
22:08
22:07
22:06
22:05
22:03
22:02
22:01
22:00

21:58
21:57
21:56
21:54
21:53
21:52
21:50
21:49
21:47
21:46
21:44
21:43
21:41
21:40
21:38
21:36
21:35
21:33
21:31
21:30
21:28
21:26
21:24
21:23
21:21
21:19
21:17
21:15
21:14
21:12
21:10

21:08
21:06
21:04
21:03
21:01
20:59
20:57
20:55
20:53
20:51
20:49
20:47
20:45
20:43
20:41
20:39
20:38
20:36
20:34
20:32
20:30
20:28
20:26
20:24
20:22
20:20
20:18
20:16
20:14
20:12

20:10
20:09
20:07
20:05
20:03
20:01
19:59
19:57
19:55
19:54
19:52
19:50
19:48
19:46
19:44
19:43
19:41
19:39
19:37
19:36
19:34
19:32
19:31
19:29
19:27
18:26
18:24
18:23
18:21
18:20
18:18

18:17
18:15
18:14
18:12
18:11
18:10
18:08
18:07
18:06
18:05
18:04
18:02
18:01
18:00
17:59
17:58
17:57
17:56
17:55
17:54
17:53
17:53
17:52
17:51
17:50
17:50
17:49
17:49
17:48
17:48

17:47
17:47
17:46
17:46
17:46
17:46
17:46
17:45
17:45
17:45
17:45
17:45
17:45
17:46
17:46
17:46
17:46
17:47
17:47
17:47
17:48
17:48
17:49
17:50
17:50
17:51
17:52
17:52
17:53
17:54
17:55

JANVIER FÉVRIER AVRIL MAIMARS JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
fin fin finfin fin fin fin fin fin fin fin
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fin
06:18
06:16
06:15
06:13
06:12
06:10
06:09
06:08
06:06
06:05
06:04
06:02
06:01
06:00
05:59
05:58
05:57
05:55
05:54
05:53
05:52
05:51
05:50
05:50
05:49
05:48
05:47
05:46
05:46
05:45
05:44



Oùetcomment
pêcherla
carpedenuit?
Lapêchede lacarpeestautoriséesur lesparcoursci-
contretous les jourset toutes lesnuitsde la semaine,
du 1er janvier 2025 au 31décembre 2025.

Depuis une 1/2 heure après le coucherdu soleil jusqu’à ½ heure avant
son lever, aucunecarpecapturéepar lespêcheursamateursaux lignesne
peutêtremaintenueencaptivitéoutransportée.L’utilisationdesesches
animalesest interditedepuis 1/2heureaprès le coucherdu soleil jusqu’à 1/2

heure avant son lever.

DISPOSITIONSPARTICULIERES
Envertu de l’articleL436-16du code de l’environnement, concernant l’espèce carpe
(Cyprinus carpio), le transport vivant de poissons de cette espèce, d’une longueur supérieure
à 60cm est puni d’une amende de 22 500€.

Veillez à respecter la charte de bonne conduite, en vigueur sur les différents parcours carpe de
nuit, consultable sur notre site internet.

> www.federationpeche16.com
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Tous les
parcours
Carpe de nuit
> flashezcecode



LaCharente–Domaineprivé

CONDAC

600MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDESIGNALISATION
LIMITEAVAL:PONTDECONDAC(D740)

80MÈTRES-RIVEDROITE
LIMITEAMONT:PONTDECONDAC(D740)
LIMITEAVAL :MURENPIERRE

MANSLE-LES-FONTAINESET
SAINT-GROUX " PARCOURS
JEAN-MARCMELON"

340 MÈTRES - RIVE GAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDEDÉLIMITATION

AUNAC-SUR-CHARENTE

520 MÈTRES - RIVE GAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDEDÉLIMITATION

MONTIGNAC - HIPPODROME

500MÈTRES–RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDESIGNALISATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDESIGNALISATION

AMBÉRAC

860MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDEDÉLIMITATION

SAINT-GROUX - PRAIRIE DE
VILLORIOUX

1250MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDEDÉLIMITATION

VERTEUIL-SUR-CHARENTE

250MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:FINDUCHEMINLONGEANTLEFLEUVE.
(PARCELLEGRILLAGÉE)
LIMITEAVAL:RIVEGAUCHE:DÉBUTDUCHEMINLONGEANT
LEFLEUVE.

LaCharente
DomainePublicFluvial

TRIAC-LAUTRAIT–PLAINEDETRIAC

850MÈTRES -RIVEDROITE
LIMITEAMONT:CHEMIND’ACCÈSEN
PROVENANCEDETRIAC
LIMITEAVAL :BRASDE“LAGORRE”

BOURG-CHARENTEÀ SAINT-LAURENT
DECOGNAC

19KM-RIVESGAUCHEETDROITEDUBRASPRINCIPAL
LIMITEAMONT:PONTDEBOURG-CHARENTE
LIMITEAVAL :RIVEDROITE:LIMITEDÉPARTEMENTALE
LIMITEAVAL:RIVEGAUCHE:CONFLUENCEDUCANALDU
NÉAVECLACHARENTE

CHÂTEAUNEUFSURCHARENTE

L’ÎLEDESGROLLES - LOTN°18

1200MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:CONFLUENTDELAVÉLUDE
LIMITEAVAL:CHEMINDELATRACHE

MARSAC - ANGOULEME

20 KM -RIVESGAUCHEETDROITE
LIMITEAMONT:PONTDELAD115ÀMARSAC
LIMITEAVAL :PASSERELLEDEBOURGINESÀANGOULÊME

SIREUIL - PONTDE SIREUIL - LOTN°15

300MÈTRES -RIVEDROITE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL : 300MENAMONTDUPONTDESIREUIL(R.D.17)

FLÉAC, LINARS,SAINT-YRIEIX-SUR-
CHARENTEETANGOULÊME

8200 MÈTRES - RIVE DROITE
LIMITEAMONT:PONTDESAINT-CYBARD
LIMITEAVAL: QUAID’ABORDAGEENAMONTDELAPORTE
DEL’ÉCLUSEDEFLEURAC

BOURG - CHARENTE
PRAIRIEDEMOULINEUF

950MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PONTDUBRASDECRESSÉ
LIMITEAVAL:CHEMINDEMOULINEUF

LaDronne

LAPRADE

300MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:LESÎLESD’AMOUR
LIMITEAVAL: LEPONTD’AUBETERRE(R.D.20)

SAINT QUENTIN DE CHALAIS

700MÈTRES -RIVEDROITE
LIMITEAMONT:DÉBUTDUCHEMINRURAL DELA
PRAIRIED’AUZIAC
LIMITEAVAL :PETITPONTDEL’ÎLE

BONNES

850MÈTRES -RIVEGAUCHE
LIMITEAMONT:PANNEAUDEDÉLIMITATION
LIMITEAVAL :PREMIERBARRAGE

LESESSARDS

1080MÈTRES -RIVEDROITE
LIMITEAMONT:CHEMINDERAILLARD
LIMITEAVAL :RD139

LaVienne
EXIDEUIL SUR VIENNE

SITEDEBLANCHAS/CHAMBAS

800MÈTRES -RIVEDROITE
LIMITEAMONT:PANNEAUDESIGNALISATION
LIMITEAVAL:PANNEAUDESIGNALISATION

Barragesetplansd’eau

PLAN D’EAU DU SÉRAIL
ENSEMBLEDELARIVEDROITE (770M)
COMMUNEDED’ABZAC
Détailspage36

BARRAGEDE LAVAUD
ENSEMBLEDELARETENUEPRINCIPALE
Détailspage24

BARRAGEDEMAS-CHABAN
RETENUEPRINCIPALE ETRETENUEDEMASSIGNAC
Détails page 25

PA
RC
O
U
RS

CA
RP
E
D
E
N
U
IT

21



Détails sur levolet réglementairedétachable
CRÉATIOND’UNERÉSERVE
DEPÊCHE SURLATOUVRE

NOUVEAUTÉ

RÉSERVE
DEPÊCHE

CRÉATIOND’UNPARCOURSCARPEDE
NUIT SURLE FLEUVECHARENTE

SURLACOMMUNED’AUNAC-SUR-CHARENTE

NOUVEAU PARCOURSCARPEDENUIT

Détailspage 21

Parcours loisirs surdensitaire sur l’Aume entre le
Moulin deGouge et sa confluence avec laCharente

QUOTADEPRÉLÈVEMENT
DELATRUITEARC-EN-CIEL :

3 Truites arc-en-ciel par jour et par pêcheurmaximum

MODIFICATION

Cequichangepourvousen2025
N
O
U
VE
LL
ES

D
IS
PO
SI
T
IO
N
S
RÉ
G
LE
M
EN
TA
IR
ES

REMISEÀL'EAUOBLIGATOIREDES
TRUITESFARIOSURL'ENSEMBLEDU

BASSINVERSANTDEL'AUME,
LACOUTUREET

DEL'AUME-COUTURE
2Hameçonssimplesmaxipar lignesansardillonsou

avecardillonscorrectementécrasés

REMISEÀL’EAUOBLIGATOIREDES
TRUITESFARIOSURL’ENSEMBLEDU

LINÉAIREDELATOUVRE
ETDUVIVILLE

2Hameçonssimplesmaxipar lignesansardillonsou
avecardillonscorrectementécrasés

RECONDUCTION
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Taille en cm

FENÊTREDECAPTURE

60 cm - 80 cm

20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140100

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement
autorisé

PÊCHEDUBROCHET

MAILLE INVERSÉE

Taille en cm

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement
autorisé

PÊCHEDELAPERCHE

20 30 40 50 60100

REMISEÀL'EAUOBLIGATOIREDESCARPESSURLELINÉAIRE
DUPARCOURSCARPEDENUITSURLEFLEUVECHARENTE
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NOUVEAUTÉS
AAPPMADECOGNAC
Sur le FleuveCharente :

(Sur les communes de Saint-Laurent de Cognac,
Merpins, Cognac, Boutiers-Saint-Trojan,Châteaubernard,

Saint-Brice, Gensac-la-Pallue etBourg-Charente)

Limite amont :PontdeBourg-Charente
Limite aval :Rive gauche, confluenceduNé et de la Charente

Rive droite, limite départementale
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>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
- Pêche du Sandre autorisée du mercredi 1er janvier 2025 au vendredi 7
mars 2025 et du samedi 14 juin 2025 au mercredi 31 décembre 2025.
Du lundi 27 janvier 2025auvendredi 7mars2025, pendant la fermeturedubrochet, la
pêche auvif, au poissonmort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers et autres leurresest
autorisée.
En cas de capture accidentelle d’un brochet, remise à l’eau obligatoire et
immédiate.
- Stationnement des véhicules motorisés interdit sur les rives et dans l'emprise
du lac. (parkings obligatoires).

- Pêche en float-tube, bateau à propulsion, à la rameoumotorisation électriqueautorisée
uniquementsurlaretenuesecondairedelaGuerlie du1er janvier au31 janvier2025puis
du 1er novembre au 31décembre 2025.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE
>Pland’eau de 128,5 ha
> Pêche interdite toute l’année sur les plans d’eau à niveau constant :
LesMargotineset leCharenton
> Pêche interdite sur les digues, ouvrages et barrages ainsi que dans les zones
matérialiséespar lesbouées jaunes (depuis labergeet enbateau)

LACDEHAUTE-CHARENTE

Barragede
Lavaud

Parking Navigation interdite Pêchecarpedenuit interdite

Chemin Pêche interdite

Parcoursdepêche

Airedepêchesécurisée Rampedemiseà l’eau
pourembarcations légères
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Limitedépartementale

HébergementsPêche



Parking Pêchecarpedenuit interdite

Rampedemiseà l’eau Chemind’accès

Parcoursdepêche Réservedepêcheet navigation interdite

>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
- Pêche du Sandre autorisée du mercredi 1er janvier 2025 au vendredi 7
mars 2025 et du samedi 14 juin 2025 au mercredi 31 décembre 2025.
Du lundi 27 janvier 2025 au vendredi 7 mars 2025, pendant la fermeture du brochet, la
pêche au vif, au poissonmort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers et autres leurres est
autorisée.
En cas de capture accidentelle d’un brochet, remise à l’eau obligatoire et
immédiate.

-Parcoursdegraciationcarnassiers sur la retenuesecondairedeLésignac-Durand :
remise à l’eau obligatoire et immédiate des espèces carnassières (brochet, sandre, perche,
black-bass)quellequesoit leurtaille.-PêcheenFloat-TubeautoriséesurlaretenueLésignac-
Durand.
- Pêche en bateau à propulsion, à la rame ou motorisation électrique autorisée
toute l’année : zones d’interdiction délimitées par des bouées. Uniquement sur la
retenueprincipale et celledeMassignac.
-Lemouillaged’uneancreoud’undispositif similaire est interdit.
- Stationnement des véhicules motorisés interdit sur les rives et dans l'emprise du lac.
(parkings obligatoires).

ZONESETLIMITESDEPÊCHE
>Pland’eau de 171,3 ha
> Réserves de pêche matérialisées par des bouées jaunes
> La pêche est autorisée sur la retenue principale du barrage
tant que le niveau de l’eau reste supérieur à la cote du pont de l'ex-route D162 (ce qui
correspond approximativement à unniveau de 206,44mètresNGF)

LACDEHAUTE-CHARENTE

Barragede
Mas-Chaban
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode



SANDRE

>1ÈRECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedessandresquellequesoit leur
taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

L’IssoireàSaint-GermaindeConfolenssurenviron770m

>Limite amont :Barrage de Saint-Germain deConfolens

>Limite aval :Confluence avec laVienne

Parcoursdegraciation
Sandre
AAPPMADE CONFOLENS

Parking Parcoursdepêche Barrage

SAINT-GERMAIN DE CONFOLENS – L’ISSOIRE
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode



Naviguez
lentement
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> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedesespècescarnassières :brochet,
sandre, perche, black-bass et truite quelle que soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LefleuveCharenteàCondacsurenviron780m

>Limite amont : panneaux de délimitation

>Limite aval : barrage dumoulinEnchanté

CONDAC-FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Carnassiers

AAPPMA DE TAIZÉ - AIZIE

Parking Parcoursdepêche Cheminpiéton
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage
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Parcoursdegraciation
Carnassiers
AAPPMATERRESDEHAUTECHARENTE

> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedesespècescarnassières :
brochet, sandre, perche, black-bass et truite quelle que soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LefleuveCharenteenamontdeLoubertsur750m

>Limite amont :Pont de la routeD347

>Limite aval :Panneauxde signalisation

> Accessibilité par la rive droite

Parcoursdepêche
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage
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> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedesespècescarnassières :
brochet, sandre, perche, black-bass et truite quelle que soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LeFleuveCharenteàAmbéracsur1600m

>Limite amont : barrage dumoulin d’Ambérac
>Limiteaval :cheminderemembrementetconfluencedu fossé
de la prairie deMentresse avec laCharente

AMBERAC-FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Carnassiers
AAPPMA D’AIGRE

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Rampedemiseà l’eau 29

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode Barrage
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Parking Parcoursdepêche Cheminpiéton

Airedepêchesécurisée Rampedemiseà l’eau

>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedesespècescarnassières :
brochet, sandre, perche et black-bass quelle que soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LeFleuveCharenteàCognacsur2100m

>Limite amont :Pont deChâtenay (D24).

> Limite aval :
Rivegauche:Empellements
Rivedroite :Amontde l’éclusedeCognac

COGNAC -FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Carnassiers
AAPPMADE COGNAC
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage
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> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedesespècescarnassières :
brochet, sandre,perche,black-bass et truitequelleque soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

Naviguez
lentement

LefleuveCharenteentreMansle-les-FontainesetSaint-Grouxsurenviron800m

>Limite amont : panneauxde délimitation et bras de laCharente en rive
droite
>Limite aval : barrage de Saint-Groux

Parcoursdepêche Chemin
31

MANSLE-LES-FONTAINES ET SAINT-GROUX – FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Carnassiers
AAPPMADEMANSLE

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

BarrageAiredepêchesécurisée



> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remise à l'eauobligatoire et immédiateduBlack-Bassquelleque soit sa taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LefleuveCharenteentreGuissalleetVindellesurenviron5500m

>Limite amont :Ponts deGuissalle
>Limite aval :Ponts deVindelle

Pêche interditedepuis lespontsdeVindelle.

VARS /VINDELLE - FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Black-Bass
AAPPMA D'ANGOULÊME

Parking Parcoursdepêche

Naviguez
lentement
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Rampedemiseà l’eau
pourembarcations légères

Barrage



VARS–FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
Black-Bass
AAPPMA D’ANGOULÊME

>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Remise à l’eauobligatoire et immédiateduBlack-Bass, quelleque soit sa
taille

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LebrasdufleuveCharenteenamontdumoulindeVarssur1400m

>Limite amont :Panneau de délimitation
Chemin d’accès au fleuve à l’entrée deMontignac/Charente
> Limite aval :Moulin de Vars

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Mise à l’eau embarcations légères

Àsavoir
PÊCHEURS,MERCIDERESPECTERLESPROPRIÉTÉS

PRIVÉESSURCEPARCOURS!
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Ce parcours
> flashezcecode
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>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Ouverture du 1er juillet au 31mars inclus
- Parcours de graciation pour le Black-Bass avec remise à l’eau
immédiatedespoissonsquelleque soit leur taille.
-PêcheduBlack-Bassàune ligneaux leurreset/ouauxstreamers
-Pêcheduborduniquement

ZONESETLIMITESDEPÊCHE
>Ancienne carrière de 0,8 ha.
> Pêche interdite depuis la zone de protection et de repos pour le
Black-Basset laCistuded’Europe.

BORS-DE-BAIGNES - PLAND’EAUDE PIQUEDUR

Parcoursdegraciation
Black-Bass

AAPPMA DE BARBEZIEUX

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Pêche interdite
34

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode
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>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Remiseà l’eauobligatoireet immédiateduBlack-Bass,
quelle que soit sa taille.
- Pêche du Sandre autorisée du mercredi 1er janvier 2025 au
vendredi 7 mars 2025 et du samedi 14 juin 2025 au mercredi 31
décembre 2025.
Du lundi 27 janvier 2025 au vendredi 7 mars 2025, pendant la fermeture du
brochet, la pêche au vif, au poissonmort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers
et autresleurresestautorisée.
En cas de capture accidentelle d’un brochet, remise à l’eau
obligatoire et immédiate.
- Navigation autorisée uniquement en float-tube (engin pneumatique propulsé à
l’aide de palmes) du 1er janvier au 7 mars 2025 et du 1er au 31 décembre 2025.
Port du gilet de sauvetage obligatoire, savoir nager, respecter les distances entre
chaquepêcheuretnotammentceuxpratiquants depuis le bord.

ZONEETLIMITEDEPÊCHE
- Plan d’eau de 22 ha
> Réserve de pêche au niveau de l’ancienne baignade sur 250 m

SAINT-YRIEIX - PLAND’EAUDE LAGRANDE PRAIRIE

Parcoursdegraciation
Black-Bass

Parking Parcoursdepêche Cheminpiéton

Réservedepêche

AAPPMA D’ANGOULÊME

35

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode
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>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Remiseà l’eauobligatoireet immédiateduBlack-Bass,quelle que soit sa taille.
-Parcours carpedenuit en rivedroite.
- Pêche du Sandre autorisée du mercredi 1er janvier 2025 au vendredi
7 mars 2025 et du samedi 14 juin 2025 au mercredi 31 décembre 2025.
Dulundi27 janvier2025auvendredi7mars2025,pendant la fermeturedubrochet,
la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers et autres
leurresestautorisée.
En cas de capture accidentelle d’un brochet, remise à l’eau obligatoire
et immédiate.

ZONEDEPÊCHE
- Plan d’eau de 15ha

ABZAC - PLAND’EAUDU SÉRAIL

Parcoursdegraciation
Black-Bass
AAPPMA D’ABZAC

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Parcourscarpedenuit Mise à l’eau embarcations légères Rampedemiseà l’eau

36

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode Pêche depuis la digue interdite
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>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
- Remise à l’eau immédiate du poisson quelle que soit sa taille pour les espèces
carnassières (perche, brochet, sandre, black-bass) et l’espèce carpe.
- Pêche du Sandre autorisée du mercredi 1er janvier 2025 au vendredi 7 mars
2025 et du samedi 14 juin 2025 au mercredi 31 décembre 2025.
Du lundi 27 janvier 2025 au vendredi 7 mars 2025, pendant la fermeture du brochet, la
pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers et autres leurres est
autorisée.
En cas de capture accidentelle d’un brochet, remise à l’eau obligatoire et
immédiate.
-Pêcheautoriséeà l’aided’hameçonssansardillonsouavecardillonsécraséspour
la carpe.
-Lespoissonsblancsautresquelescarpespeuventêtreconservésdansunseau.

> Sont interdits :
- la pêche depuis une embarcation (bateau, float-tube, kayak)
- la pêche de nuit
- l’utilisation de la bourriche et du sac de conservation -
l’amorçage et l’eschage à l’aide de graines crues
- L’armorçage à l’aide d’un bateau amorceur
- La pêche au pain en surface
- L’utilisation de la tresse en bas de ligne

ZONEDEPÊCHE
>Plan d’eau de 3,6 ha

ANGOULÊME - CARPODROMEDEFRÉGENEUIL

Parcoursdegraciation
Carpeetcarnassiers
AAPPMA D’ANGOULÊME

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Airedepêchesécurisée Cheminpiéton

37
Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode
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Parking Airedepêchesécurisée Chemind’accès Accrobranche

Aire de jeux Pique-nique Restauration WC

> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Se conformer à la réglementationde2ème catégorie piscicole.

CARACTÉRISTIQUESDUPARCOURS
Située sur la commune de Nabinaud, la base de pleine nature de
Poltrot héberge des activités sportives et de loisirs pour petits et
grands.Traversépar larivièreDronne,cetendroitestégalementun
site remarquablepourpasserunbonmomenten familleetpratiquer
la pêche en toute convivialité.

En accès libre à l’année, le site de Poltrot dispose de nombreux
équipements (aire de jeuxpour enfants, aire de pique-nique, aire de
pêche sécurisée, pointde restauration, toilettes…).

NABINAUD – RIVIÈRE DRONNE

Basedeloisirs
dePoltrot
AAPPMA D’AUBETERRE / DRONNE

38

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage
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TÉLÉCHARGEZ
VOTRE TICKET
DE CAPTURE

>1ÈRECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Parcoursdegraciationpourlatruiteavecremiseàl’eauimmédiatedes
poissonsquelleque soit leur taille.
-Pêcheet accès aux lieuxdepêchedepuisuneembarcation interdite.
- Pêche et accès aux lieuxde pêche enmarchant dans l’eau interdits du
8mars au16mai 2025 inclus.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE
LaTouvreaulieu-dit«LaCamoche»sur1300m

>Limiteamont : rivedroite(pointeamontdelachaussée),
rivegauche (panneaude signalisation).
>Limiteaval :panneaudesignalisation

Àsavoir

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

MAGNAC-SURTOUVRE- « LA CAMOCHE»

AAPPMADEMAGNAC SURTOUVRE

Parcoursdegraciation
Truite

Afin d’évaluer l’effet du parcours sur la fréquentation et sur
l’évolution de la population de salmonidés, il est recommandé
auxpêcheursde compléterdes ticketsdecapture.
Les tickets de capture sont téléchargeables en pdf*, ou
vous pouvez les compléter directement en ligne.

*Retourner les tickets renseignésparmail à :
latruitesaumonee@outlook.com ou déposer les tickets dans les
boites aux lettresquisontàvotredispositionsurchacundestroisparkings
présents sur le site Parking Parcoursdepêche

Pêche interdite

Chemind’accès

39



>1ÈRECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Parcoursdegraciationpour la truite avec remise à l’eau immédiate
despoissonsquelleque soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE
LaBoëme(enamontdeMouthierssurBoëme)auniveaudes
lieux-dits duMoulin duDuc et deNanteuillet : 1350m

Parcoursamont:1200m

>Limite amont : jonction de laBoëme et de l’ancien canal de fuite
dumoulin deNanteuillet.
>Limite aval :matérialisée par le pont

Parcoursaval:150m

>Limite amont :10menamontdupont routier dumoulindu
Duc.

>Limite aval : 150m aval

MOUTHIERS /VOULGÉZAC - LA BOËME

Parcoursdegraciation
Truite
AAPPMADUROSEAUDELA BOËME

Parking Parcoursdepêche Propriété privée

Àsavoir
PÊCHEURS,MERCIDERESPECTERLESPROPRIÉTÉS

PRIVÉESSURCEPARCOURS!

PROPRIÉTÉ

PRIVÉE

PROPRIÉTÉ

PRIVÉE

PROPRIÉTÉ

PRIVÉE

PROPRIÉTÉ

PRIVÉE
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Ce parcours
> flashezcecode



AAPPMA D’AIGRE

>1ÈRECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
Parcoursdegraciationpour la truite avec remise à l’eau immédiatedes
poissonsquelleque soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

Surl’Aume:800m

>Limite amont :Passerelle deMoulinNeuf
>Limite aval :Cheminde remembrementdeChantemerle
en rive droite

SurlaCouture:1300m

>Limite amont :Cheminde remembrement enavalde la confluence
duGouffredesLogesetde laDivise
.>Limite aval :PontdeLaPrée sur la routeD333

AIGRE / ST FRAIGNE - L’AUME ET LA COUTURE

Parcoursdegraciation
Truite

Parcoursdepêche Chemind’accès
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode



ANGOULÊME – FLEUVECHARENTE

Parcoursdegraciation
TruiteetOmbre
AAPPMA D’ANGOULÊME

> 2ÈME CATÉGORIE PISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Remiseà l’eauobligatoireet immédiatedes truites
etOmbresquelle que soit leur taille.

ZONESETLIMITESDEPÊCHE

LebrasdufleuveCharenteàhauteur

del’îleMarquaissur900m

>Limite amont :Barrage deBourgines et
passerelleparcourscanoë
>Limite aval :PasserelleMagelis

Parking Parcoursdepêche Cheminpiéton

PasserelleMagelis Passerelle deBourgines

NOUVEAUTÉ2024
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage



>2ÈMECATÉGORIEPISCICOLE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE

- Ouverture du 1er janvier au 26 janvier 2025 et du 1er avril au
25 janvier 2026
- 1 ligne par pêcheur du 1er avril 2025 au 11mai 2025
- 2 lignes par pêcheur du1er janvier 2025 au26 janvier 2025 et du
12mai 2025 au 25 janvier 2026
- Amorçage autorisés uniquement du 12 mai 2025 au 25 janvier
2026
-Pêcheaux leurres, auvif, aupoissonmort,
à la cuiller autorisée du 14 juin 2025 au 25 janvier 2026
-Quotade capture carnassiers par jour et par pêcheur :
1 brochet et 1 sandre
-Pêchenonautorisée les joursderepeuplement

ZONEDEPÊCHE
- Plan d’eau de 2ha
-Pêchesur l’ensembledupland’eau

ANSAC-SUR-VIENNE

Étangdu
BoisJardinet

Àsavoir
Dates des repeuplements
28 mars, 11 avril, 25 avril et 2 mai

AAPPMAD’ANSAC-SUR-VIENNE

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

WC
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Barrage

Ouverturedupland’eau
sousréservedestravauxàréaliser
concernant lesystèmedevidange



> PLAN D'EAU À VALORISATION TOURISTIQUE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Ouverturedu1er janvier au26 janvier 2025 et du1er avril au25
janvier 2026
- 1 ligne par pêcheur du 1er avril 2025 au 11 mai 2025
- 2 lignes par pêcheur du 1er janvier 2025 au 26 janvier 2025 et
du 12mai 2025 au 25 janvier 2026
- Amorçage autorisés uniquement du 12 mai 2025 au 25 janvier
2026
-Pêcheaux leurres, auvif, aupoissonmort,
à la cuiller autorisée du 14 juin 2025 au 25 janvier 2026
- Quota de capture carnassier par jour et par pêcheur : 1
sandre -Pêchenonautorisée les joursderepeuplement
-Pêcheà l’asticotautoriséecommeesche

ZONEDEPÊCHE
- Plan d’eau de 2,7 ha
-Pêchesur l’ensembledupland’eau

MONTROLLET

Étangde
Montrollet
AAPPMADE CONFOLENS

À savoir
Dates des repeuplements
14 mars, 28 mars, 11 avril, 25 avril et 2 mai

Parking Parcoursdepêche Chemind’accès

Cheminpiéton Airedepêchesécurisée
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Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode

Ouverturedupland’eau
sousréservedestravauxàréaliser
concernant lesystèmedevidange
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> PLAN D'EAU À VALORISATION TOURISTIQUE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE
-Ouverture du 1er janvier au 26 janvier 2025 et du 1er avril au 25
janvier 2026
- 1 ligne par pêcheur du 1er avril 2025 au 11 mai 2025
-2 lignesparpêcheurdu1er janvier 2025au26 janvier 2025etdu
12mai 2025 au 25 janvier 2026
- Amorçage autorisés uniquement du 12 mai 2025 au 25 janvier
2026
-Pêcheaux leurres, auvif, aupoissonmort,
à la cuiller autorisée du 14 juin 2025 au 25 janvier 2026
-Quota de capture carnassier par jour et par pêcheur : 1 sandre et
1 brochet
-Pêchenonautorisée les joursde repeuplement
-Pêcheà l’asticotautoriséecommeesche

ZONEDEPÊCHE
- Plan d’eau de 2,2 ha
-Pêchesur l’ensembledupland’eau

SAINT-MAURICE-DES-LIONS

Étangdu
Chambon

Dates des repeuplements

14 mars, 28 mars, 11 avril, 25 avril et 2 mai

D Dates des repeuplements
14 mars, 28 mars, 11 avril, 25 avril et 2 mai

Àsavoir

AAPPMA SAINT-MAURICE-DES-LIONS

Parcoursdepêche Chemind’accès

Airedepêchesécurisée 45

Trouvez
Ce parcours
> flashezcecode



● Qu'est ce qu'un parcours

oeuvre du schéma national de
développement du loisir pêche,

d'exceptions ont été labellisés afin

nationale, régionale et locale

stratégie de communication
Les parcours labellisés permettent grâce à
une signalétique homogène et spécifique
d'informer le pêcheur sur les espèces
présentes, la réglementation et les
techniques de pêche autorisées

(En coursde labellisation)

(En projet)

+ de 25 parcours

labellisésPêche 64

Qu’estcequ’un
parcoursde
pêchelabellisé?
Dans lecadrede lamiseenoeuvreduschéma
national de développement du loisir pêche,
certains parcours de pêche d’exceptions ont
été labellisés afin depouvoir :

> Obtenir une visibilité nationale,
régionale et locale

> Proposer des parcours adaptés aux
différents publics

> Valoriser le loisir pêche dans le cadre du
développement de l’éco-tourisme

> Déployer une véritable stratégie de
communication sur les offres de pêchePA
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LeConseilRégionaldeNouvelle-Aquitaine,
unpartenairetechniqueetfinancier.
Engagé pour la protection de la biodiversité et le développement du loisir pêche.

LaRégionNouvelle-Aquitaine, forte de sonpatrimoinenaturel
remarquable etde savolontédedéveloppementdurablede
sonterritoires’estengagéeauprèsdesFédérationsdepêcheet
deprotectiondumilieu aquatique.

Le soutien technique et financier du Conseil Régional
s’articule autour de 4 axes, répondant aux missions
statutaires des structures associatives de la pêche :
-Labiodiversité aquatique, sapréservationet sa connaissance
-Ledéveloppementdu tourismeetde lavalorisation
des territoires à travers ledéveloppementdu tourismehalieutique
-L’éducationà lanature et l’environnementpourun
développementsoutenable
-Lagouvernance écologique.

Le Conseil Régional agit à la fois pour protéger et
valoriser les richesses de ce territoire, et pour en faire un
acteur à part entière d’une dynamique de développement
durable relevant les défis de l’énergie et du changement
climatique.

Rampedemise à l’eau créée sur la communedeCognac, grâce au soutien financier
de laRégionNouvelle Aquitaine
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22

LACDE HAUTE-CHARENTE - Barrage de Lavaud - (page 24)

LACDE HAUTE-CHARENTE - Barrage de Mas Chaban - (page 25)

SAINT-GERMAIN DE CONFOLENS - L’Issoire - (page 26)

CONDAC - Fleuve Charente (page 27)

TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE -Fleuve Charente - (page 28)

AMBERAC- Fleuve Charente - (page 29)

COGNAC - Fleuve Charente - (page 30)

MANSLE-LES-FONTAINES et ST-GROUX-Fleuve Charente - (page 31)

VARS et VINDELLE - Fleuve Charente - (page 32)

VARS - Fleuve Charente (page 33)

BORS-DE-BAIGNES - Plan d’eau de Piquedur - (page 34)

SAINT-YRIEIX - Plan d’eau de la Grande Prairie (page 35)

ABZAC - Plan d’eau du Sérail - (page 36)

ANGOULÊME - Carpodrome de Frégeneuil - (page 37)

NABINAUD - Base de loisirs de Poltrot - (page 38)

MAGNAC-SUR TOUVRE - «LaCamoche » - (page 39)

MOUTHIERS/VOULGÉZAC - LaBoëme - (page 40)

AIGRE/ST FRAIGNE - L’Aume et la Couture - (page 41)

ANGOULEME - Fleuve Charente - (page 42)

ANSAC-SUR-VIENNE - Étang du Bois Jardinet (page 43)

MONTROLLET -Étang deMontrollet - (page 44)

SAINT-MAURICE-DES-LIONS - Étang du Chambon - (page 45)

www.federationpeche16.com
05 45 69 33 91

FEDERATIONPECHE16

-ÉDITION2025-

LE DOMAINE
PISCICOLE
DE LA CHARENTE

Lesfontaines

Vers
Bordeaux

Vers
Libourne

Vers
Saintes /
LaRochelle

Vers
Poitiers

Vers
Bellac

Vers
Limoges

DORDOGNE

CHARENTE MARITIME

DEUX SÈVRES

HAUTE VIENNE

VIENNE

Terres de Haute Charente

LaRochefoucauld

Mansle
les Fontaines

Taizé-Aizie

Bassinde la Charente

Bassin de la Vienne

Bassin de la Dronne

1ère catégorie piscicole

2ème catégorie piscicole

Respectons
la nature

Port du Lys

Cognac

Angoulême

Aubeterre-
sur-Dronne

Confolens

Sireuil

Jarnac

Barbezieux

Chalais

Chabanais

Ruffec
Alloue

Abzac

Montignac-sur
Charente

Aigre

Pont de
Rancogne
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Taille en cm

LIEUXDEPÊCHE INTERDITS
Lapêche est interditedans l'enceinte des écluses et des passes à

poissons ainsi que dans le plan d'eau de l'Issoire.

Pas de taille minimale,
pas de quota

* Sauf cas particulier
de L’AAPPMA de COGNAC

RÉSERVES DEPÊCHE

Plans d'eau

Le plan d’eau de Saint-Yrieix : ancienne baignade (250 m).
Barrage de Mas-Chaban: pland'eau du Turlu, zone ornithologique, 130m en amont de la digue
principale, 50m en amont et en aval des digues secondaires, anses de la retenue de
Lésignac-Durand (voir carte en page 25).

Le fleuve Charente

Commune de St-Simon : depuis la pointe aval du quai St-Simon, jusqu’à la pancarte amont du
plan d’eau de vitesse(environ 450 m).
Commune de St-Yrieix sur Charente : le petit brasde laCharente(depuis la passerelleen amont
immédiat de l’empellement du plan d’eau de St-Yrieix,à 80 men aval de celle-ci).

Les autres rivières

LaTouvre :Touvre, ensemble ducanal de la Maillerie, de la prise d’eau amont à la limite aval du
canal de fuite (365 m).
La Touvre : Dansle périmètre de protectiondes sources de la Touvre. Délimitée par des panneaux.
La Touvre : Commune de Ruelle-sur-Touvre, située dans un bras de la rivière Touvre ( canal de
fuite du moulin d’Alamigeon.) (190 m)
Ruisseau de Foussant : Bourg Charente,de la RN141 (passage à niveau) au Bras de Cressé
(1800 m).
L’Aume : St-Fraigne, lieu-dit Chantemerle, délimitéepar des panneaux (150 m).
LeGoire : à Confolens, de la confluence avec la Vienneau pont Larréguy rivegauche etdroite (200
m). Pêche interdite depuis le quai d’Orléans et le square Jules Halgand.
LeSon : commune de Cellefrouin, des parcelles en aval du pont de la D36 au panneau de
signalisation (500 m).

Remise à l’eau des Truites Fario

Quota en Truites Arc-en-ciel

2 hameçons simplesmaximum sans ardillon
ou avec ardilloncorrectement écrasé

LATOUVRE/VIVILLE AUME/COUTURE

ObligatoireObligatoire

6
* Sauf cas particulier

de l’AUME
3

ObligatoireObligatoire

Tailleminimale de capture des Truites Arc-en-ciel 23 cm30 cm

CAS PARTICULIERS

AAPPMADEMAGNAC-SUR-TOUVRE ET AIGRE :

GÉNÉRALITÉS
Ce document contient des informations qui ne sont qu’indicatives, la réglementation
pouvant être modifiée en coursd’année. De ce fait, elles ne peuvent pas servir de
références en cas de contestationou litige. Seul l’Arrêté Préfectoral fait référence.
Pour connaître les modifications, consultez régulièrement le site :
www.federationpeche16.com ou contactez la fédération au 05 45 69 33 91

PÉRIODES D'OUVERTURE ETDEFERMETURE

TAILLESETQUOTASDECAPTURES
Comment mesurer un poisson ?
La longueurd'un poisson se mesuredu bout du museau à l'extrémité de la nageoire
caudale. Lescaptures dont la taille est inférieure aux minimums mentionnés ci-dessous
doivent être remises à l'eau immédiatement.

* Sur l’AUME, entre le moulin de Gouge et sa confluence avec la Charente, le quota de
prélèvement de la truite arc-en-ciel est porté à 3 truites par jour et par pêcheur.

PÊCHEENMARCHANTDANS L’EAU SURLATOUVRE :

Afin de protéger le frai et la reproduction de la truite Fario, la pêche en marchantdans
l'eau et l'accès aux lieuxde pêche en marchant dans l'eau, sont interdits du8mars
2025 au 16 mai 2025 inclus.

AAPPMADECOGNAC - FLEUVECHARENTE :
Réglementation spécifique concernant le brochet et la perche.

FENÊTREDECAPTURE
60 cm - 80 cm

Taille en cm

20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130100

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement
autorisé

PÊCHEDU

PROCÉDÉS ETMODES DEPÊCHEAUTORISES

SPÉCIFICITÉSDUFLEUVECHARENTE- 2ÈME CATÉGORIE
Pêche à la ligne

Cas de l’écluse de Crouin (Domaine Public Fluvial)

Pêche aux engins
Pour pêcher aux engins surle domaine public fluvial de la Charente, de Montignac à
Port du Lys,il faut adhérer à L'ADAPAEF et obtenir une licence (délivrée par le Conseil
Départemental)pour le lot de pêche souhaité.

Dansla partie de la Charente, Domaine Privé, entre Taizé-Aizie et Montignac, les
enginsne peuvent être placés, manœuvrés et/ou levés que pendant les heures où la
pêche est autorisée. Pour les nasses, à l'exception des bosselles à anguilleset nasses
anguillères, cette interdiction s'étend du samedi 18h au lundi 6h.

SPÉCIFICITÉSRÉGLEMENTAIRES

Pêche du brochet
En2ème catégorie, pendant la période de fermeture du brochet, la pêche au vif, au
poisson mort ou artificielle, à la cuillère, aux streamers et autres leurres est interdite (à
l’exception de la mouche, naturelle ou artificielle). Pourla protection des géniteurs et du
frai des brochets, vous devez dans tous les cas et sur les lieux concernés, relâcher les
brochets de toutestailles, qu’ils soient vivantsou morts (quel que soit le mode de capture,
ligne ou engin). L’amende encourue en cas de non-respect de cette obligation est celle
prévue pour les contraventions de 3ème classe.

Pêche du sandre sur les lacs et plans d'eau
Sur les plans d'eau du Sérail, de Frégeneuil, de St Yrieix et les lacs de Lavaud et
Mas-chaban : du 27 janvier 2025 au vendredi 7 mars 2025, pendant la fermeture du
brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuillère, aux streamers et
autres leurres est autorisée. Remiseà l'eau obligatoire et immédiate du brochet en cas de
capture accidentelle.

Pêche de la carpe : en vertu de l’article L436-16 du code de l’environnement,
concernant l’espèce carpe (Cyprinus carpio), le transportvivantde poissons de cette
espèce, d’une longueur supérieure à 60 cm, est punid’une amende de 22 500 €.

Remise à l’eau obligatoire des carpes sur le linéaire du parcours carpe de nuit sur le
fleuve Charente : Sur les communes de Saint-Laurent de Cognac, Merpins, Cognac,
Bouthiers-Saint-Trojan, Châteaubernard, Saint Brice, Gensac-la-Pallue et Bourg
Charente.
Limite amont : Pont de Bourg-Charente.
Limite aval : Rive gauche, confluence du Né et de la Charente / Rive droite, limite
départementale.

Pêche des espèces indésirables
LaPerche soleil, le Poisson-Chat, les écrevisses américaine, de Louisianeet signal sont
classés indésirables car ils créent de graves déséquilibres dans les plans d’eau et les
cours d’eau de notre département. La Perche soleil et le Poisson-Chat doivent être
euthanasiés avant d’être transportés, le transport des écrevisses de Louisiane est soumis à
autorisation. Destruction obligatoire, introductionou remise à l’eau interdite.

APPÂTS ET AMORCES INTERDITS
1ère et 2ème catégorie
Sont interdits lesœufs de poissons artificiels ounaturels, frais, de conserve, ou mélangés
à une composition d'appâts.
Il est interdit d'utiliser comme esche : la Perche-soleil, le Poisson-Chat, l'anguille, toutes les
espèces d'écrevisses, les grenouilles, les poissons soumis à une taille légale de capture,
ainsique les espèces protégées.

1ère catégorie
Sont interdit les asticots ou les autres larves de diptères (à l'exception de la Tardoire en
amont du pont du Rancogne, la Grene (hors affluents), le Goire, ainsi que sur le plan
d'eau de Montrollet et du Chambon où l'asticot peut être utilisé comme esche sans
amorçage).

1er janv. au 31 mars
Pêche autorisée à 1 ligne

1er avril au 30 juin
Pêche interdite

1er juil.au 31 déc.
Pêche autorisée à 1 ligne

1ère catégorie 2ème catégorie

60 cm 60 cm

1
sauf plan d'eau de
L'ISSOIREoù la

pêche est interdite
4

11

66

10

1 ou 6 cordellesà
1 hameçon0

1
uniquement sur la
Charente, domaine

privé entre Taizé-Aizie
EtMontignac

1
uniquement sur la
Charente, domaine

privé entre Taizé-Aizie
EtMontignac

0

0

40 cm

50 cm

Pas de taille
minimale,
pas de
quota,
remise à
l'eau

immédiate
autorisée

Pas de taille minimale,
pas de quota

3
carnassiers
par jour
par

pêcheur
dont 2
brochets
maxi

2

PÉRIODES

Brochet

Black-Bass

Tailleminimale Quota Tailleminimale Quota

TYPEDEMATÉRIEL 1ère catégorie 2ème catégorie

- CARNASS IERS -

RÉGLEMENTATION 2025

Sandre

Perche

Silure

1ère catégorie et 2ème catégorie

Pas de
quota

6 par jour
par pêcheur

23 cm

30 cm

Salmonidés

30 cmOmbre commun

Alose feinte

QuotaTaille minimale

- SALMONIDÉS ET MIGRATEURS -

ESPÈCES INTERDITES A LAPÊCHEEN 1er ET 2ÈME CATÉGORIE
Anguilleargentée, Lamproiemarine, Lamproie fluviatile, Saumon atlantique, Truitedemer,
Grande alose, Écrevisses à pattes blanches, à pattes rouges, des torrents et à pattes grêles.

Remise à l’eau obligatoire en cas de capture accidentelle.

Ligne(s)montée(s) sur canne(s) équipée(s) de
2 hameçons maxiou de 3 mouches

artificiellesmaxi

Vermée

Balances à écrevisses(Ø 30 cm maxi et
maille de 10 mmmini)

ANNÉE 2025
ESPÈCES

1er mai au 2 1 sept.

17 mai au 2 1 sept.

1er avril au 31 août.

8 mars au 21 sept.

8 juin au 21 sept.

Brochet
*Remise à l’eau
obligatoire

- 1 ÈRE CATÉGORIE PISCICOLE -

SA
LM

O
N
ID
ÉS Truite fario

Saumon de
Fontaine

Truitearc-en-ciel

Écrevisses invasives

Grenouilles rousses
et vertes

Ombre commun

17 mai au 31 déc.Ombre commun

Anguille jaune
(axe Charente
EtDronne)

Anguille jaune
(axe Vienne)

8 mars au 21 sept.

8 mars
au

25 avril*
26 avril au 21 sept.

1er janv. au 31 déc.
Pêche autorisée à 1 ligne

Carafe en verre de 2L maxi ou bouteille

Cordelle (lignede fond) muni de 6 hameçons
maxi, eschés de versde terreuniquement et

identifiée (n° de carte de pêche)

Nasse à mailles de 27 mm et
identifiée (n° de carte de pêche)

Bosselle à anguille ou nasse anguillère à
maille de 10 mmidentifiée
(n° de cartede pêche)

50 m

50 m

Ecluse

Barrage

Amont

Aval

Pêche interdite

Pêche autoriséeà 4 lignes

Réglementation spécifique

-
N
E
PA

S
JE

T
E
R
SU

R
L
A
V
O
IE

P
U
B
L
IQ

U
E

- PÊCHEÀ LA LIGNE DANS LES50 M EN AVAL DES BARRAGES ET DES ÉCLUSES - -
ANNÉE 2025

ESPÈCES

- 2 ÈME CATÉGORIE PISCICOLE -

SA
LM

O
N
ID
ÉS

Brochet/ Sandre

Alose feinte

Ecrevisses invasives

Grenouilles rousses
Et vertes

Truite fario
Saumon de
Fontaine

Truite arc-en-ciel

Sandre sur les plans
d'eau de St Yrieix/

Lavaud/Mas
Chaban/Sérail/

Frégeneuil

Anguille jaune
(axe Charente
EtDronne)

Anguille jaune
(axe Vienne)

1er

au
26

26 avril au 31 déc.

1er janv.
au
7 mars

14 juin au 31 déc.

8 mars au 21 sept.

1er mai au 30 sept.

1er avril au 31 août

1er fév. au 30 juin

1er janv. au 31 déc.

8 juin au 21 sept.

Office Français de la Biodiversité (OFB) :
05 45 39 00 00
Sapeurs Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
Fédération de Pêche : 05 45 69 33 91
Grand Angoulême - Astreinte eau potable :
Frégeneuil: 06 24 27 81 64
Gond-Pontouvre:06 24 27 81 67

QUE FAIRE EN CAS DE CONSTATATION DE POLLUTION ?

Domaine Public Fluvial
de Montignac
à Port du Lys

Domaine Privé
de Taizé-Aizie
à Montignac

Avec le soutiende :

J F M A M J J A S O N D

J F M A M J J A S O N D

ATTENTION
Lapêche aux enginsest interdite toutel'année dans les 200m

en aval des barrages et des écluses.

HEURES LÉGALESDEPÊCHE
Voir page 19 duGuide de Pêche 2025

MAILLE INVERSÉE

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement
autorisé

20 30 40 50 60100

Pêche de l’anguille

Sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau, tout pêcheur utilisant des engins
(Notamment bosselle, nasse, ancrau et ligne de fond) pour la pêche de l’anguille jaune
doit être en possession d’une autorisation individuelle(Cerfa n° 14346*01) délivréepar
le Préfet. Ces pêcheurs doivent obligatoirement déclarer mensuellement leurs captures au
moyende la fiche de déclaration(Cerfa n° 14347*01) des captures prévuesà cet effet.
Lesmembres des AAPPMA quipêchent l'anguille à la ligne ou à la vermée n'ont pas à
déclarer mensuellement leurscaptures mais doivent rempliruncarnet de pêche (Cerfa n°
14358*01).
Cerfa téléchargeable via : https://www.formulaires.service-public.fr/gf/
cerfa_14358.do ou disponible à la Fédération de Pêche.
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